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Faculté Sciences et Ingénierie

DÉPARTEMENT EEA 
(Electronique, Energie Electrique et Automatique) 

TAXED’APPRENTISSAGE2026
Deveneznotre partenaire et participez dès aujourd’hui à la
formation de vos collaborateurs de demain.



POURQUOI NOUS VERSER LA 

TAXED’APPRENTISSAGE ?
• Pour favoriser la professionnalisation de nos étudiants,

• Accompagner l’innovation pédagogique ;

• Faciliter l’adaptation de nos formations à vos besoins opérationnels ;

• Acquérir des logiciels et/ou du matériel à la pointe des évolutions 

technologiques pour les salles de TP de vos futurs collaborateurs.

→ En 2025, grâce à votre participation : nous avons pu acquérir des

nouveaux oscilloscopes, des cartes électroniques pour les communications

sans fil et une nouvelle imprimante PCB. Ce matériel est déjà utilisé dans

les formations pratiques du département EEA (Licence et master). En

particulier, l’imprimante PCB permet la mise en place d’approches

innovantes pour le prototypage de systèmes électroniques dans le cadre

de leurs projets et bureaux d’études.

→ En 2026, avec votre aide : nous envisageons d’investir dans : 

• l’achat des 10 pico-scopes pour les travaux pratiques et bureaux d’études 

dédiés aux systèmes embarqués et objets communicants

• l’achat des deux platines d’automate modulaire HMI qui permettra aux 

étudiants de la L3-Pro « Conception et Commande des Systèmes 

Electriques Embarqués » de réaliser des projets en automatisme en lien 

avec des problématiques industrielles

Imprimante PCB
Prototypage rapide
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COMMENT NOUS VERSER VOTRE 

TAXED’APPRENTISSAGE ?

1 - Versez le solde de votre taxe d’apprentissage (9%) via la DSN d’avril 2026 

(exigible le 5 ou 15 mai 2026).

2 - Sur SOLTéA, déterminez l’affectation de votre solde de la TA en

recherchant : Université Toulouse et/ou composante Faculté Sciences 

et Ingénierie (FSI)

et /ou l’intitulé de la formation que vous avez choisi de 

soutenir (de fin mai /début juin jusqu’à la mi-septembre). 

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/

Notre Université disposera aussi d’un accès sécurisé afin de prendre 

connaissance du détail des virements effectués à son bénéfice et de la liste 

des contributeurs.

Bon à savoir : Vous ne devez plus envoyer de chèque ou émettre de 

virement. Tout se fait via la DSN et sur SOLTéA.
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DONNÉES ADMINISTRATIVES DE L’ÉTABLISSEMENT BÉNÉFICIAIRE :

Etablissement : Université de Toulouse - UAI : 0313218E

Composante : Faculté Sciences et Ingénierie (FSI)  - UAI : 0312837R

Adresse : 118 Route de Narbonne, Bât. 3R1 31062 TOULOUSE CEDEX 9

SIRET : 93827139200012

Finances 
MarinaTAIBI
118RoutedeNarbonne - Bât3R1
31062 Toulouse Cedex 9
Tél: 05 82 52 5707
marina.taibi@utoulouse.fr

Formation
Secrétariat du département EEA
118 Routede Narbonne- Bât 3R1
31062 Toulouse Cedex 9
Tél:05 .61.55.76.21
florence.michel@utoulouse.fr

»

Université Toulouse

Faculté Sciences et Ingénierie

118route de Narbonne

31062 Toulouse cedex 09

www.fsi.univ-tlse3.fr

Suivez nous sur les réseaux sociaux

RÉFÉRENCEMENT DE 

L’ORGANISMEDE FORMATION

» CONTACTS
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